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1. Introduction

Depuis son entree en vigueur le 1erjanvier 2018, la loi vaudoise sur la preservation
et la promotion du parc locatif (LPPPL ; RSV 840.15), egalement appelee L3PL,
vise ä lütter contre la penurie de logements et ä promouvoir la construction de
logements repondant aux besoins de la population.

Depuis le 1erjanvier 2020, la LPPPL permet egalement aux communes de favoriser
la creation de logements d'utilite pubtique (LUP) par le biais d'un droit de
preemption (art. 31ss. LPPL).

2. ExempLes

La commune de Lausanne a exerce ce droit ä plusieurs reprises, acquerant ainsi

plus de 300 logements ä Loyers abordables.

A Morges, une initiative communale lancee en 2024 par une alliance de partis de
gauche propose de tripler la part de logements d'utilite publique (actueltement
inferieure ä 5%) en creant un fonds dedie ä l'exercice du droit de preemption.
Ce fonds serait finance notamment par l'impöt sur les gains immobiliers12.

A Prilly, le Conseil communal a autorise en 2022 l'acquisition d'une parcelle de
62 millions de francs via le droit de preemption prevu par la LPPPL. Cette
Operation visait ä soustraire le terrain au marche speculatif et ä garantir une
affectation conforme aux besoins de la population3.

3. Avantages

Cette loi offre aux communes un droit de preemption sur certains biens
immobiliers mis en vente, permettant leur acquisition prioritaire dans Le but de
creer ou preserver des logements d'utilite publique (LUP).

Les immeubLes acquis peuvent etre revendus en droits de superficie ä des
mattres d'ouvrage d'utilite publique, garantissant des loyers contröles sur 25 ans,
tout en permettant un rendement financier et une martrise fonciere publique.

Ainsi, la LPPL n'est pas seutement un moyen d'acquerir des logements. Au vu de
l'argument frequemment souleves par le Conseil communal en lien avec

l'amenagement du territoire et la Vision ä lang terme, il y a un interet evident

1 https://ps-renens.ch/lancement-de-tinitiative-pour-davantage-de-logements-abordab[es-a-morges/
2 https://logements-abordables-morges.ch/

3 https://cvi.ch/communication-medias/achat-dun-terrain-a-prilly-via-le-droit-de-preemption-decision-
annutee-par-le-conseil-detat/
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pour la Commune de controler son territoire et organiser sa planification. La

LPPL est justement un outil qui permet aux communes de conserver une

certaine maitrise de leur sol.

La LPPPL permet de mieux gerer te temtoire communal, en favorisant une mixite

sociale, une densification maTtrisee, et une politique energetique durable.

Ainsi et contrairement ä certaines idees regues, l'application de la LPPPL ne se
limite pas ä la creation de logements sociaux. Elle permet ä la commune
d'acquerir des biens immobiliers generant un rendement locatif competitif,
tout en beneficiant d'une valorisation patrimoniale ä lang terme.

Dans les 50 plus grandes villes suisses, le rendement locatif brut moyen se situe
entre 4 % et 6 %, ce qui represente une source de revenus stable pour les

finances communales.

De plus, les logements d'utilite publique, bien que loues ä des tarifs moderes,
presentent une vacance locative quasi nulle, une gestion mutualisee efficace, et

peuvent beneficier de subventions cantonales ou federales, reduisant les couts

pour la commune.

4. Le cas de PulLv

Selon le rapport de gestion 2024 (p. 72 ö 74), pour cette meme annee, seules
20 demandes liees ä l'exercice du droit de preemption prevu par la LPPL ont ete
traitees. Il y aurait une moyenne de demande de 27.2/an depuis 2020, selon ce

meme rapport de gestion.

Le rapport de gestion est muet sur les suites qui ont ete donnees ä ces
demandes. Se pose la question en particulier de savoir si la Municipalite a acquis
des immeubles ou non, et quels sont les motifs ayant conduit son choix.

Le present postulat a ainsi pour but de comprendre l'usage que fait la
Municipalite de Pully de la LPPPL. Le postulat a ainsi pour but de proceder ä une
analyse complete de la Situation.

Il est important de souligner que le present postulat ne vise pas ä imposer une
politique de logements sociaux, mais ä evaluer objectivement los
opportunites economiques et territoriales offertes par la LPPPL.

Il s'agit d'un outil de gestion, que chaque commune peut adapter ä ses priorites.
A Pully, cela pourrait signifier l'acquisition de biens strategiques pour garantir
une coherence urbanistique, tout en generant des revenus locatifs et

en valorisant le patrimoine communal.



5. Justification du Postulat

Une teile analyse permettrait ä la commune de mieux repondre aux besoins de
sa population en matiere de logement, tout en assurant une gestion durable et
strategique de son temtoire.

Les exemples de Morges et Prilly montrent que L'utilisation strategique de la
LPPPL est non seutement possible, mais aussi benefique pour les communes qui
souhaitent repondre aux besoins de leur population tout en assurant une gestion
durable du temtoire. Une teile analyse permettrait ä notre commune de se
positionner activement dans la lütte contre la penurie de logements et de
garantir une offre locative accessible et equilibree. Elle offrirait egalement une
opportunite de generer des revenus stables ä moyen et lang terme, tout en

garantissant des loyers abordables et une qualite de vie pour les habitants, en
plus de conserver la maTtrise de notre territoire.

L'acquisition strategique de biens immobiliers permet ä la commune
de preserver des zones des de son territoire, d'eviter leur vente ä des

investisseurs prives, et de planifier leur affectation en coherence avec les
objectifs communaux (mobilite, durabilite, mixite, equipements publics).

En ce sens, la LPPPL est un outil de souverainete locale, permettant ä la
commune de reprendre la main sur son developpement urbain, sans dependre

uniquement des acteurs prives.

Le but n'est donc pas d'augmenter drastiquement la part de logement d'utiLite
publique, mais au contraire d'ameliorer les finances de laville en acquerant des
immeubles. Ces acquisitions permettraient cf'obtenir un rendement interessant,

surtout lorsque l'on sait qu'un rendement locatif brut moyen en Suisse se situe

entre 4% et 5 %, voire 6% dans les 50 plus grandes villes de Suisse4.

Malgre des loyers plus bas des LUP, [es rendements restent stables gräce ä :
• u n e faible vacance locative

• une gestion mutualisee (via des cooperatives ou des regies)
• des subventions ou conditions avantageuses pour les communes

Les logements prennent de la valeur sur le lang terme. A Geneve, les

appartements ont vu leur valeur augmenter de 141 % en 21 ans5.

De plus, les immeubles acquis peuvent etre integres dans des plans de quartier,
des projets energetiques, ou des rehabilitations strategiques.

4 https://www.ubs.com/ch/fr/services/guide/mortgages-and-financing/articles/buy-to-let.html
5 https://comptoir-immo.ch/2025/04/maximiser-votre-rendement-immobilier-en-suisse-romande/



6. Conclusions

Pour ces motifs, le present postulat vise ä inviter la Municipalite :

Invite la Municipalite :
1. A etudier les opportunites concretes d'apptication de la LPPPL sur le

territoire communal, notamment par L'exercice du droit de preemption sur

des parcelLes ou immeubles strategiques ;
2. A evaluer les avantages financiers et territoriaux lies ä L'acquisition

d'immeubles, en tenant compte du rendement potentiel, des Loyers

contrötes, et des effets sur La planification urbaine ;
3. A presenter un rapport au ConseiL communat sur les conditions, les

modalites et Les impacts d'une politique active d'acquisition immobiliere
fondee sur la LPPPL ;

4. A proposer des mesures concretes pour renforcer la maTtrise publique du

parc locatif, en cotlaboration avec les acteurs du Logement d'utilite
publique.
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